
Enfin … l’Allée du Château aura un nouveau visage 
en 2017.

Depuis 2 ans nous avons réalisé beaucoup d’investisse-
ments, et nous avions à cœur de mener à bien la réno-
vation de la traversée du bourg qui est une vitrine pour le 
village, un lieu de vie pour les habitants. Suite à un appel 
à projet de l’état qui souhaitait relancer l’économie, nous avons répondu rapidement, 
en déposant notre dossier qui a reçu un accueil favorable, et pour lequel nous avons 
obtenu une aide exceptionnelle de 600.000 €. Pour réaliser cette opération dont le 
coût approche les 2 millions d’euros, nous avons cherché les subventions auprès du 
département et de la région, et nous avons contracté un emprunt sur 20 ans, à un 
taux de 0.9%

La rénovation de l’Allée du Château n’aura aucune incidence financière sur votre 
feuille d’impôts.

Mon équipe municipale, avec le concours du maître d’œuvre a voulu créer une qualité 
de vie meilleure, alliant embellissement et sécurité, sans oublier de répondre aux 
exigences liées à l’accessibilité. Piétons comme véhicules (voitures – vélos) pourront 
circuler de manière sûre et pratique.

Des travaux seront réalisés sur le réseau d’assainissement, (mise en place d’un  
séparatif pluvial – eaux usées), sur le réseau d’eau potable, (changement de la 
conduite et suppression des branchements en plomb), avec l’enfouissement du 
réseau électrique basse tension, et mise en place du câble pour la fibre optique. 
Enfin des plantations de végétaux avec du mobilier urbain viendront parachever cet 
investissement.

Brassac, nous l’aimons ! 

La rénovation de l’Allée s’imposait pour donner à notre village une image de « Vitrine 
de la Montagne ».

Jean-Claude Guiraud
Maire de Brassac

ÉDITORIAL
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n Avec l’année 2016, c’est une figure de la mairie qui s’en va. Jean-Paul CORBIERE, responsable 
des services techniques, a fait valoir ses droits à une retraite bien méritée. De 73 à 78, il travaille 
dans le granit à VABRE successivement à la maison DOUREL, puis STELLA. En août 1977, le 4, 
pour être précis, il épouse Jackie, qui lui donnera 3 enfants. En février 1978, il rentre au service 
d’entretien de la mairie, et dans un même temps (c’était obligatoire à l’époque), devient pompier 
volontaire. Il se forme tout au long de sa carrière, pour in fine, en qualité d’agent de maîtrise principal, 
devenir responsable du service technique, dont il connaît tous les rouages. Les sangliers et autres 
chevreuils ne seront pas les seuls à regretter son départ en retraite, c’est sûr. En tous cas, bonne 
retraite Jean-Paul.

u  Départ à la retraite

u attentats de nice
Le 18 juillet, nous nous retrouvions une fois encore ras-
semblés sur la place de notre tranquille village pour obser-
ver une minute de silence en hommage aux victimes de 
l’attentat de Nice, perpétré le soir du 14 juillet. Un kamikaze 
avait foncé dans la foule réunie pour admirer le feu d’artifice 
en ce jour de fête nationale.

Le bilan est lourd, très lourd 86 morts et 434 blessés 
physiques. Les blessés psychiques n’ont pas encore été 
répertoriés dans leur totalité. Le nombre devrait se compter 
par milliers. 

Malgré les victoires contre Daech, la menace terroriste n’en 
est pas moins présente, bien au contraire.

u fin de mandat du cmj
Le Samedi 15 Novembre 2014, nos 10 jeunes conseillers 
municipaux débutaient leur mandat pour deux ans.

Au cours de ces deux années, deux ont déménagé courant 
2015-2016 et c’est donc à 8 que s’est terminé ce CMJ.

Ils ont participé aux marchés de Noël de 2014 et 2015 et 
le bénéfice a été reversé aux Restos du Cœur en 2015 et 
au Téléthon en 2016.

Ils ont travaillé sur le projet des Crot’Dog en le finalisant par 
l’installation de ceux-ci dans Brassac.

Ils étaient heureux d’être à la Fête pour Tous les vendredis 
après-midi en accompagnant les handicapés au cours de 
cette manifestation.

Leur présence était remarquée lors des commémorations 
du 8 Mai et 11 Novembre.

Des élections auront lieu en septembre-octobre 2017 pour 
un nouveau CMJ déjà 4 des membres actuels souhaitent 
se représenter.

u TRAVAUX DU PONT VIEUX
Classé monument historique notre Pont Vieux est la star du 
village, Il figure sur bien plus de photos que n’importe lequel 
d’entre nous. Sauf que le classement à l’inventaire des 
monuments historiques ne le préserve guerre des outrages 
du temps, et la mairie qui en est propriétaire se doit de 
sauvegarder l’ouvrage.

Nous avions constaté qu’au niveau de la zone de marnage, 
des pierres tendaient à se désolidariser, oh ! Rien de fra-
cassant, ce sont le marques de l’érosion qui a commencé 
depuis fort longtemps et qu’on a longtemps négligées.

Nous avons mandaté une entreprise spécialisée et agréée 
par l’architecte des bâtiments de France pour avoir un aperçu de l’état dans lequel se trouve 
l’ouvrage. Un rapport détaillé nous a été fourni posant un constat, et donnant des recomman-
dations sur les travaux à engager prochainement, sans qu’un caractère d’extrême urgence 
n’ait été mentionné, contrairement aux dires de certains.

Forts de ce constat, nous avons demandé un premier devis, qui nous a permis d’avoir une 
première estimation du coût des travaux, s’élevant  à près de 50.000 € qu’il va falloir inscrire 
au budget prévisionnel de 2017. La quête aux subventions, et autres mécènes est ouverte.

u Travaux de voirie
La rue Jean-Pierre Veaute ainsi que la Carrierasse qui 
avaient subi les outrages du temps, ont bénéficié d’un 
traitement de surface. C’est l’entreprise brassagaise 
TPP qui a procédé au goudronnage.
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u inaugurations
Jeudi 1er décembre à 17 heures 30, a eu 
lieu, en présence de Mr le Sous-Préfet et des 
conseillers départementaux l’inauguration de la 
M.S.A.P. (Maison de Service Au Public), située 
au cœur même de la mairie au sein de son 
bureau d’accueil (ancien Syndicat d’Initiatives 
transféré à la maison du bout du pont). La mairie 
a signé des conventions avec 10 organismes, 
afin d’apporter une aide «au plus près» de la 
population. Marie-Claire COSTA, agent commu-
nal a reçu une formation et proposera son aide 
du mardi au samedi matin.

A l’issue, l’espace Émile Boyer a été lui aussi 
inauguré. Cette friche industrielle a été reconver-
tie en salle multi-sports, comportant, une salle 
de sports de combats (dojo) et une salle de 
danse - yoga - etc. Enfin un espace de remise 
en forme a été créé. Doté de tout le confort - 
vestiaires - douches - climatisation - sonorisa-
tion - vidéo surveillance, ce complexe sportif a 
déjà été testé avec succès par les associations.

Monsieur Émile Boyer accompagné de sa famille 
dévoilait la plaque de cet espace, jadis dévolu au 
travail, mais qui avait, avant la construction de 
l’usine, été prêté au club de Basket Brassagais 
qui en avait fait son terrain d’entraînement. Un 
retour aux sources en quelque sorte.

u Passerelle 
Il était une fois... car toutes les belles histoires com-
mencent ainsi, donc, ... Il était une fois, une ancienne 
usine textile condamnée par la crise, qui avait été - oh !  
la bonne idée  - transformée en Maison de Santé, mais 
qui abritait aussi un ITEP et la prunelle des yeux de nos 
boulistes, je veux citer le boulodrome.

Lors de cette réalisation on avait fort bien traité le bâti-
ment et son environnement, mais... car pas d’histoire 
sans un «mais»...! On avait peut-être oublié que les 
anciennes machines à travailler le fil ou la laine étaient, 
à leur apogée mues par la force hydroélectrique, ce qui 
justifiait un canal d’arrivée d’eau, et...bien sûr, par voie 
de conséquence, un canal de fuite par lequel l’eau apai-
sée rejoignait le cours principal de la rivière. Comme 
dans la belle au bois dormant, dame nature avait fait 
son effet, et la végétation masquait quasiment cet ou-
vrage pourtant toujours actif, bien que moins sollicité.  
Voyez plutôt :

Mais un quidam un 
peu plus curieux vint à 
s’approcher et obser-
vant que les murs du 
canal commençaient 
à s’effondrer dans 
son lit. Il informa ipso 
facto la municipalité 
qui, propriétaire dudit 
canal se trouva dans 
le choix cornélien : Agir 
ou Agir.... Il fut décidé 
de réfléchir au béné-
fice que l’on pourrait 
tirer de ces travaux 
OBLIGATOIRES. Après 

quelques débats, devis, avis et contre-avis, il fût décidé 
à l’unanimité de construire une passerelle appuyée sur 
les inévitables murs qu’il fallait reconstruire. Devis...
contre-devis... le chantier fût confié à la dernière recrue 
de l’équipe des ouvriers d’entretien, j’ai cité Laurent GRA-
NIER, qui, avec l’aide alter-
née de ses collègues à fiè-
rement relevé le flambeau.  
Voyez plutôt -->

Et ce n’était qu’un début ; au 
moment où nous écrivons 
ces lignes, il reste à mettre 
en place les rambardes 
métalliques de la passerelle 
(fabriquées localement), et 
de terminer le nivellement  

 
 

du terrain pour donner accès à la passerelle. Dom-
mage me direz-vous qu’elle ne fût pas en bois, on 
aurait pu fredonner la chanson d’Yves Duteil «Tu te 
souviens du pont qu’on traversait naguère pour passer 
la rivière tout près de la maison le petit pont de bois...»  
Voyez plutôt le bel ouvrage :

Une passerelle pour quel usage me direz-vous ? Bien sûr 
on peut s’interroger, mais le conseil municipal a pensé 
que ce cheminement pourrait être emprunté par nombre 
de personnes :

  •  Les jeunes collégiens qui se rendent au stade pour-
ront emprunter cet itinéraire complètement sécurisé 
traversant le parking de la maison de Santé.

  •  Lors des grandes compétitions, nos amis boulistes 
utilisent le fond du parking de la maison de santé pour 
disputer des matchs. A ce jour le seul accès existant 
est l’escalier reliant le parking à la maison de santé, ce 
qui n’est évidemment ni convivial, ni pratique.

  •  Enfin, dans le courant 2017, les travaux de la voie 
douce longeant la route de Ferrières vont débuter. Les 
personnes qui déambulent sur la boucle de St Agnan 
trouveront ici un prolongement de l’itinéraire sécurisé 
(passerelle - parking - terrain de foot - quai de La 
Lande)

L’histoire ne dit pas si le canal fût le château oublié d’une 
princesse endormie, mais..... au vu de la transformation, il 
est certain qu’un prince est passé par là ! 

u Travaux à la Maternelle 
La trêve estivale a été mise à profit pour remplacer le sol 
souple protégeant les bambins d’une chute lors de leurs 
évolutions sur le module multi-activités de l’école Louis 
Cavailles. La surface protégée a également été agrandie 
au niveau des échelles d’accès et de l’arrivée du toboggan.

u Le Transformateur
Au terme d’une convention signée avec ERDF, la mairie 
a réalisé des travaux de réhabilitation du transformateur 
électrique, route de Lacaune. Ces travaux financés par 
ERDF s’inscrivent dans une volonté commune d’améliorer 
le cadre de vie. Espérons que les poseurs d’affiches seront 
respectueux.

u Frayère
L’APPMA de BRASSAC a mis en place avec le soutien 
de la fédération de pêche du Tarn, une frayère artificielle. 
Constituée de gravier de rivière, ce lieu de ponte sera sur-
veillé en continu grâce à une caméra (bientôt 2) qui per-
mettront de visualiser le comportement des poissons et de 
leurs prédateurs (écrevisses)
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En Juin 1993, le bulletin municipal N°6 titrait sur les travaux de l’Allée : 
l’Allée… c’est parti !!!  En dessous on pouvait lire le calendrier des 
travaux qui se terminait par un commencement des travaux en sep-
tembre 1994.

Dans le cadre d’un appel à projet lancé par le gouvernement, un dos-
sier étayé a été présenté, et a conduit à ce que le projet Brassagais soit 
retenu et subventionné à hauteur de 31% par l’état, soit 600.000 €. 
Après concertation avec les commerçants, l’étude menée par le cabi-
net CET INFRA a été validée, et présentée à la population en réunion 
publique.

Il s’agit d’un lourd projet intégrant les réseaux souterrains ( pluvial – eau 
potable – égouts -  électricité – télécommunications – fibre optique ) 
et les surfaces ( chaussée – trottoirs - éclairage ) et résolvant quasi-
ment  tous les problèmes liés à l’accessibilité aux commerces et équi-
pements publics, des personnes à mobilité réduite. La charge de cette 
mise  à niveau aurait dû être supportée par les différents propriétaires. 
Ces derniers vont être pourtant sollicités. Le création d’un réseau sépa-
ratif (pluvial – eaux usées) entraîne des aménagements à prévoir au 
niveau des branchements. Les propriétaires qui en feront la demande 
pourront être subventionnés par l’agence de l’eau à hauteur de 60 % 
du montant des travaux effectués dans ce cadre. 

Ce sont les offres des entreprises EIFFAGE , THOUY et POUSTHOMIS 
qui ont été retenues   Le chantier a débuté dans la deuxième quin-
zaine de décembre au niveau du pont neuf, côté parking du magasin 
SPAR.  Les travaux seront interrompus pendant les mois de Juillet et 

Août, pour reprendre en septembre,  afin de gêner le moins possible 
nos commerçants qui seront en première ligne. Il est important que 
nous tous prenions conscience que cette période va être délicate pour 
eux. C’est une vraie occasion de montrer encore une fois que la soli-
darité de la montagne n’est pas un vain mot. Réservons nos achats 
à nos commerçants, soyons plus particulièrement solidaires pendant 
ces quelques mois afin de conserver la diversité de l’offre dont nous 
disposons.

Vous pouvez accéder à un journal de bord des travaux, ainsi qu’à un 
plan et autres visuels, en vous connectant sur le site mairie : www.
brassac.fr ou recevoir directement les nouveautés tous les vendredis 
soir, en vous abonnant à lettre d’infos sur ce site.

 

u réhabilitation de l’allée du château
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Circulation et stationnement 
PIÉTONNE
Pendant toute la durée des travaux, les trottoirs vont être arrachés. Des pas-
sages piétonniers, protégés par des barrières seront délimités de chaque 
côté de l’allée. Ils seront maintenus par passerelles lors des fouilles néces-
saires pour les branchements des maisons riveraines

AUTOMOBILE
Le chantier sera intégralement réalisé sous circulation. Un passage alterné 
sera mis en place au plus près du chantier, pour limiter la création de 
bouchons.

 • Les recommandations :
Malgré ces précautions, la traversée de Brassac va se révéler difficile, no-
tamment pour les poids lourds. La mise en place de déviations obligatoires 
se révèle impossible en raison de la qualité du réseau routier qui n’est pas 
calibré pour cela (largeur, tonnage). 

 • Les interdictions :
Il est interdit à tout poids lourd de plus de 3.5 tonnes de circuler sur la 
portion de la route de Ferrières comprise entre les CD 622 et la place 
Castelnau, et ce, dans les deux sens. En effet, l’ouverture de l’intersection 
de ces deux voies se révèle insuffisante pour permettre une manœuvre 
facile, et engendre des blocages incompatibles avec le chantier.  L’accès, 
à la zone artisanale route de Ferrières se fera via une déviation balisée 
passant par Amiguet, et St Agnan. La pré-signalisation et la signalisation 
règlementaire sont en place.

 • Stationnement :
Le stationnement sera interdit sur le chantier. L’utilisation de la place de 
CASTELNAU et place du Petit Train a été repensée. Une centaine de places 
de stationnement ont été matérialisées au sol, offrant du parking à moins de 
150 mètres de la place de la mairie. Le parking du mille club, a été libéré 
par le SSIAD à la demande de la municipalité. Plusieurs places «d’arrêt 
minute» supplémentaires seront matérialisées sur la place de la mairie, face 
à la boulangerie. Un comportement civique de chacun doit permettre de 
traverser sans trop de désagréments cette période de chantier. 

l’allée du château
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l’allée du  château
Madame, Monsieur,

La municipalité vous informe que d’importants travaux concernant l’aménagement 
de l’Allée du Château, vont débuter première quinzaine de janvier 2017. 

Au cours de cette opération, vont être remis à neuf les réseaux humides (pluvial 
- eaux usées - eau potable) ainsi que les réseaux secs (téléphone - fibre optique 
- électricité).

Vous êtes donc directement concerné :

A ce jour, l’allée est équipée d’un réseau de tout à l’égout dit « unitaire » (où eaux 
de pluie et eaux usées se mélangent). Les nouvelles réglementations obligent la 
création de réseaux « séparatifs » qui collectent eaux usées et eaux pluviales de 
manière indépendante. 

Les travaux entrepris vont amener en limite de votre propriété deux collecteurs 
séparés : un pour les eaux usées, l’autre pour les eaux pluviales. 

Dans l’enveloppe du chantier est compris le branchement de votre collec-
teur d’eaux usées, sur le nouvel égout. Les tuyaux de descente acheminant l’eau 
de pluie (qui déversent côté allée du château) seront reliés par l’entreprise au 
nouveau réseau pluvial. 

Votre branchement d’eau potable sera remplacé ainsi que le compteur qui sera 
implanté en limite de propriété.

Hors enveloppe du chantier, il vous appartient de faire réaliser les travaux 
pour relier les descentes pluviales qui se situent à l’arrière de votre habitation, de 
façon à ce que l’eau de pluie rejoigne le nouveau réseau pluvial.

Afin de minimiser le coût de cette opération, l’Agence de l’Eau Adour Garonne 
peut accorder une aide, sous forme de subvention à hauteur de 60 % du montant 
global de cette intervention. Un dossier de demande d’attribution d’aide, sera à 
retirer en mairie et transmis à l’Agence de l’Eau pour validation. 

Cette subvention ne pourra être sollicitée que pendant une période de 
1 an à compter de la mise en place du nouveau branchement et après décision 
d’attribution de l’Agence de l’Eau. 

La non réalisation de ces travaux vous mettra en irrégularité au regard de la régle-
mentation, irrégularité qui ne manquera pas de poser problème si une revente du 
bien est envisagée.

u Lettre aux propriétaires de l’allée
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l’allée du  château
D’ores et déjà nous vous demandons :

S’il s’agit de votre résidence principale :

 •  De prendre attache avec la mairie pour laisser un numéro de téléphone où 
le chef de chantier pourra vous joindre facilement en fonction de l’avan-
cement des travaux car il lui sera nécessaire de pouvoir accéder à votre 
domicile.

 • De préciser si vous souhaitez retirer un dossier d’attribution de subvention.

 S’il s’agit d’une résidence secondaire ou si l’immeuble est destiné à la location :

 •  De contacter la mairie pour définir de quelle manière vous pourrez autoriser 
l’accès à votre domicile par les équipes du chantier accompagné d’un 
employé municipal.

 • Plusieurs possibilités existent :
  1-  Vous pouvez vous libérer et serez présent à la demande du chef de 

chantier.

  2-  Vous désignez un mandataire qui pourra être présent et détiendra les 
clefs.

  3- Vous laissez un jeu de clefs en mairie.
  4- Si les locaux sont loués, il vous appartient d’en informer les locataires.

Il semble important, que dans la mesure du possible vous soyez présent lors de 
cette intervention dont la date est subordonnée à l’avancement du chantier. En tout 
état de cause un constat d’huissier sera effectué avant le démarrage des travaux.

 Dans cette attente, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, l’expression de mes 
sentiments distingués.

Le Maire,
Jean-Claude GUIRAUD
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Le téléthon 2016 
à BRASSAC a été 

une véritable réussite, 
et ce grâce à tous 

les bénévoles et les 
associations qui se sont 

mobilisés ces 2 et 3 
décembre 2016

la

solidarité
u Téléthon 
Un grand nombre d’activités étaient propo-
sées pour attirer les dons, et se divisaient 
principalement en trois pôles – Place de la 
Mairie – Gymnase - espace Boyer. Voici la 
liste des toutes les associations ou organisa-
tions qui ont œuvré et qu’il faut particulière-
ment remercier :

La MJC, porteuse du projet avec notamment les 
sections suivantes : Basket, Tennis de Table, Bad-
minton, La rando, Le Judo. Les Galopins Brassa-
gais, Le Football club, L’US Brassac XV, Brassac 
sport défense, V2 Tonic sont les autres associations 
qui ont participé. La chorale cœur d’autan a donné 
un récital le samedi 26 et en a reversé la recette 
intégrale 

Sans oublier Les Jeunes du collège et leur enca-
drants qui ont tenu un stand place de la Mairie. Les 
jeunes particulièrement impliqués du CMJ (conseil 
Municipal Jeunes) offrant au Téléthon la recette de 
leur opération au marché de Noël de l’an Passé.

Tous nos remerciements vont également à la 
municipalité, sans qui rien n’aurait été possible, le 
personnel communal, mis à contribution avec le 
sourire et tous les bénévoles anonymes qui ont 
participé ici ou là, et plus particulièrement pour 
dresser le repas du soir réunissant Cassoulet, 
Chansons et bonne humeur.

L’opération a généré une collecte de dons dont le 
montant global est de :…2901,17 € à rapprocher 
de la somme des dons l’an passé qui s’élevait à 
1194,80 € marquant une franche progression de 
242%.

Nous aurons un remerciement particulier pour Ka-
mel CHOUAREF, 7 titres de Champion du Monde 
au compteur, qui a accepté d’être le parrain de 
l’édition 2016 à BRASSAC et de participer.

Nous vous disons à tous « A l’année prochaine ». 
Le téléthon,… c’est vous. Merci encore pour tout 
ce que vous avez accompli sans rien attendre en 
retour.
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u 100 ans !
Née le 7 septembre 1916 à Saint Pierre de Trivisy, Paulette OULES a perdu la vue dès son ado-
lescence. Son apprentissage du braille, lui a permis de se plonger dans la lecture. Paulette a été 
l’organiste de la paroisse de Brassac. Elle avait appris l’instrument avec une demoiselle, aveugle 
elle aussi. Cet engagement lui permettait de rencontrer du monde et de se sentir intégrée dans 
la communauté. Elle confiait son plus grand regret à une journaliste venue l’interviewer : Ne pas 
s’être mariée avec Gustave, son amoureux pour ne pas désobéir à ses parents.

Une jolie fête a été donnée pour elle, avec la participation de la chorale, et un spectacle de chan-
sons donné par Lysie. Entourée de sa famille Paulette a participé avec bonheur à cet hommage 
pour ses 100 ans.

u  Marché de Noël
Cette année, le Marché de Noël qui se tenait habituel-
lement le dimanche avait ouvert ses portes samedi soir 
10 décembre pour une nocturne. On notera la pré-
sence du Père Noël venu en calèche au-devant de sa 
parade, sillonner les rues du village. Les mascottes de 
Disney, Mickey en tête, étaient suivies d’une troupe de 

majorettes qui ont régalé les Brassagais de leurs exhibi-
tions.  Une soirée «Années 80» s’est poursuivie jusque 
tard dans la nuit au gymnase, clôturant cette nocturne.

Le traditionnel marché du dimanche a connu un franc 
succès. On y retrouvait avec plaisir nombre de com-
merçants Brassagais. Souhaitons que ce rendez-vous 
ait été un succès commercial et qu’ils soient encore 
plus nombreux l’année prochaine.

u  Noël des enfants
Le 21 décembre 2016 à la Marquise à 16H avait lieu 
un spectacle pour enfants ainsi qu’un goûter de Noël à 
l’initiative de 3 associations le LEJ, l’association anima-

tion tourisme et culture, les arts du pays Brassagais, la 
participation des commerçants, et l’aide financière de 
la Mairie.

Ce fut un franc succès avec une forte participation des 
enfants et de leurs parents.

u  Journées du patrimoine
Le 17 septembre 2016, dans le cadre des journées Euro-
péennes du Patrimoine, Mme Adeline BEA, chargée de mis-
sion d’inventaire du patrimoine au CAUE du Tarn, proposait 
la visite commentée des principaux bâtiments Brassagais.

Le temps incertain et venteux n’avait pas réussi à découra-
ger une dizaine de personnes qui ont suivi avec intérêt ses 
explications tout au long du parcours.

Le 2 décembre, un sympathique vernis-
sage de l’exposition « Nostra Montanha  » 
se tenait à la Salle Jaël de Romano. Cette 
exposition initiée par Max Armengaud et 
Philippe Folliot clôturait une saison culturelle 
de 9 expositions, vues par environ 2300 
personnes, Plusieurs associations se sont 
groupées pour proposer le stage d’aquarelle 
du printemps, les ateliers avec les enfants et 
le concert de musique médiévale du mois 
d’août. On peut noter les deux vides dres-
sings, les marchés de nuit nouvelle formule, 
la patafolie, le marché de Noël avec sa noc-
turne et le spectacle de noël à la Marquise.

u  VERNISSAGE NOSTRA MONTANHA
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SPORTSu  Pétanque de la Gare 
Une saison 2016 historique
Après avoir réalisé de très bonnes performances lors des 
Championnats du Tarn, les joueurs de la Pétanque de la 
Gare ont clôturé cette longue saison 2016 avec de très 
bons résultats en Championnat des Clubs.

Il y a d’abord eu notre équipe de Jeu Provençal 
(Didier ARMENGAUD, Philippe COUSTET, Jean-Bernard 
DE ALMEIDA, Maxime AZEMA et François SANDRI) qui 
a terminé la saison avec une place de Vice-Championne 
du Tarn des clubs (courte défaite en finale contre nos 
voisins de Lacrouzette).

Ensuite, c’était au tour de notre équipe 2 (Luc FABRE, 
Pierre GUIRAUD, Alexandre FARENC, Cédric JULIEN, 
Thomas MAUMUS, Nicolas MARTINEZ, Frédéric THOUY, 
Anthony SARGUEUX et José CASBAS) d’être Vice-
Championne du Tarn des Clubs en 3e Division (défaite 
contre Saïx en finale) et cette bonne performance permet 
à notre équipe de monter en 2nde Division pour la saison 
2017.

Enfin, la performance du club est à mettre à l’actif de 
notre équipe 1 qui est sacrée CHAMPIONNE DU TARN 
DES CLUBS en 1ère Division (Victoire contre Saint Sulpice 
en finale) et qui obtient sa montée pour le Championnat 
Régional des clubs pour la saison 2017.

Après avoir échoué consécutivement en finale lors des 
saisons 2014 et 2015, cette 3e finale aura été la bonne 
et vient récompenser un groupe de 10 joueurs (Rémi 
PUGINIER, Cyril BAISSE, Benoit PUGINIER, Maxime AZE-
MA, Stanislas KRZESINSKI, Michel ALIES, Jean-Louis 
SIGUIER, Grégory CAHUZAC, Yohan ROUEL et François 
MIRALLES) dont les bonnes performances sont désor-
mais régulières. 

En novembre 2016 
Anthony Sargueux, 
Cédric Hergert,et 
Christian Sire ont 
remporté trophée 
de la montagne.

Info de nos féminines :
En championnat des clubs de 1ère Division, notre équipe 1 
s’était qualifiée pour le final four qui avait lieu ce dimanche 
13 novembre à Lavaur avec les équipes de Lempaut, 
Saint Juéry et Saint Sulpice.

En 1/2 finale, notre équipe s’est inclinée contre Saint 
Juéry et n’a rien pu faire contre l’équipe de Lempaut 
dans le match de la 3e place, terminant 4e de la saison.

Félicitations à nos joueuses (Marielle PASSEMAR, 
Yolande DIEZ, Anne SARGUEUX, Huguette GARCIA, 
Brigitte DE ALMEIDA et Marie-Paule SIRE) qui ont bien 
représenté le club dans cette 1ère Division.

L’équipe 2 féminine s’était également qualifiée pour les 
Phases Finales en 2nde Division (Dimanche 6 novembre) 
mais a malheureusement échoué en ¼ de finale.

N’hésitez pas à consulter notre site internet pour retrouver 
toutes les informations du club : http://petanque-brassac.
wixsite.com/petanque.

ÉQUIPE 1

ÉQUIPE 1 FÉMININE

ÉQUIPE 2 FÉMININE

ÉQUIPE 2

TROPHÉE DE 
LA MONTAGNE 

2016
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u enduro VTT
5e édition nuit et jour avec le grand chelem du Brassac Lacaune VTT.

Du départ de Lacaune à la pleine lune au final à Brassac, cet enduro fera date 
avec une belle bataille sportive entre le jeune Albin Cambos et le pilote local 
Simon André. A l’issue des 7 spéciales au bon goût de châtaigne et de sau-
cisson c’est finalement Simon André qui remporte l’enduro VTT des Hautes 
Terres d’Oc pour la 4e fois et Émilie Calvet, elle aussi licenciée au Brassac 
Lacaune VTT qui s’empare de la victoire féminine.

u jean benoit angely
Après son titre de cham-
pion de monde de pêche 

à la mouche, en individuel, 
Jean Benoît  ANGELY, 
sélectionné en équipe 

de France, a ramené du 
COLORADO où se dérou-
lait, en septembre 2016 le 
championnat du monde, le 
titre de vice-champion du 

monde par équipe. 

u benoît galand
Samedi 10 septembre a eu lieu 
le championnat de France de trial 
de sapeurs-pompiers à Saint-La-
ry. Près de 200 participants sur la 
ligne de départ se tenaient prêts à 
courir sur les différents parcours.

La victoire pour le trial court (26 
km) revient au caporal Benoît Ga-
land, sapeur-pompier volontaire 
au centre de secours de Brassac 
qui arrive en tête avec 12 minutes 
d’avance sur le deuxième.

u concentration du haut Agout
Ils étaient plus de 350 à s’élancer depuis Pontviel, les 22 et 23 
octobre, ce qui fait de cette 40e édition 2016 une belle réussite 
organisée par le club de BURLATS. Après l’effort de l’après-
midi, une soirée festive réunissait les participants au gymnase 
de BRASSAC.
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u La Barque
C’était le temps béni de mon enfance où il suffisait que 
j’aille au fond du jardin qui borde ma maison familiale 
pour aller à la pêche. Mon père allait chercher des 
larves de phrygane (porte bois) sous les pierres de la 
rivière où j’allais simplement creuser dans le jardin pour 
trouver quelques vers de terre. Canne à pêche en main 
j’étais prêt pour une matinée ou une après-midi au 
bord de l’eau ! Les goujons, les vairons et les truites 
sauvages pavoisaient encore dans l’Agout brassagaise, 
pas pour longtemps. Un barrage en amont au fil des 
années allait les faire disparaître peu à peu, au profit 
d’une plus grande stabilité du courant d’eau, évitant les 
inondations dévas tatrices. Tous les riverains plaçaient 
le «verveux». Une bouteille en verre dont le cul troué 
remon tant à l’intérieur, capturait les vairons que nous 
conservions dans une boite dans l’eau. Le trafic se 
faisait par l’épicerie de Jean Maffre qui alimentait les 
riverains. L’esprit «corse» villageois jouait en faveur des 
pêcheurs. Même les gendarmes fer maient les yeux 
puisque certains étaient invités à déguster de savou-
reuses fritures. C’était un autre temps! Mon grand-père 
maternel» Falliou » qui était forgeron, ne dérogeait pas 
à la règle. Il m’attendait pour lever le verveux. «Minette» 
la chatte était de la partie et récoltait toujours quelques 
poissons à croquer ! 

Au fond de notre jardin, il y avait notre barque longue, 
noire, recouverte de goudron accostée à une bitte 
d’amarrage. Mon père Roland et son frère Ulysse 
devaient parfois en écoper l’eau lorsqu’un orage trop 
fort s’était abattu sur le village. Que de sou venirs avec 
ce que je considérais comme un bateau permettant de 
nous éloigner de la rive et de voyager jusqu’au delà 
du Pont  Vieux ! Je revois encore mon père guidant 
l’embarcation : poussant sur un long bâton et m’emme-
nant voguer sur ce plan d’eau brassagais. Lorsque nous 
passions sous les arches du Pont Neuf, je ne manquais 
jamais mon jeu favori : je poussais des «oh, oh! ... » 
Émerveillement et joie devant cet instrument de pierre 
qui dupliquait le son vocal! Notre barque servait aussi 
pour puiser le sable de rivière qui se posait au fond de 
son lit. Aux endroits assez profonds Roland et Ulysse le 

récoltaient avec une «drague»: un long manche de bois 
avec au bout un godet percé qui laissait passer l’eau et 
récupérait le sable. Le précieux minerai était posé au 
centre de la barque sur une sorte de brancard en bois. 
A l’accostage, ce support permettait de transporter le 
sable ainsi récolté dans un lieu fermé où il séchait et 
était conservé en vue de travaux de maçonnerie. Inu-
tile de dire qu’à cette époque, personne d’entre nous 
ne savait nager! Nous n’avions aucun gilet de sécurité, 
aucune consigne, aucune réglemen tation à respecter, 
nous étions simplement libres et heureux ! 

La rivière était un lieu de vie. Par ce que avons toujours 
appelé le «Chemin de la rivière» nommé aujourd’hui 
«Chemin du Rascas», on voyait des Brassagaises venir 
laver leur linge, corbeilles de linge sous les bras. C’était 
une occasion pour se retrouver, se demander des 
nouvelles des uns et des autres. On peut toujours voir 
ce lavoir en bord de rivière. Les enfants sont de bons 
obser vateurs. En un clin d’œil, ils captent et analysent 
une situation. Plus tard, l’information toujours présente 
ressort, elle s’appelle alors un souvenir. Intact, gratuit 
et rempli de nostalgie, il fait partie d’une histoire per-
sonnelle. Bien qu’elle ait dis paru, toute cette époque 
ressurgit lorsque le soir assis dans mon jardin au soleil 
couchant ; écou tant l’écoulement de la rivière, je ferme 
les yeux, je revois alors tous ces chers visages aimés 
qui sont passés sur une autre rive.

Médiathèque, Ludothèque et Cyber-base. 
Vous pouvez suivre toute l’actualité de La Marquise sur :

www.facebook.com/LaMarquisedeBrassac • www.brassac.fr/la-marquise

u SOIRÉES JEUX
La Médiathèque organise régulièrement des soi-
rées Jeux de Société. Laissez vos écrans de côté 
et venez jouer (à partir de 19h) :
 •  Vendredi 27/01 - sur inscription 
    (Spéciale Loup-Garou de Thiercelieux - )
 • Vendredi 24/02
 • Vendredi 28/04
 • Vendredi 30/06

• Vendredi 31/03
• Vendredi 19/05

u LIVRES AUDIO
La Médiathèque vous propose en prêt un large 
choix de livres audio et de textes lus : Chatam, 
Ferey, Van Cauwelaert, Bordes, Modiano, Vargas, 
Bussi…

La Cyber-base est un lieu d’accès à Internet, 
ouvert à tous et proposant aussi des ateliers 
d’initiation à l’informatique. 

Vous souhaitez vous initier ou développer vos acquis : 

cyber-base@brassac.fr - 05.63.72.49.37

u  RESSOURCES NUMÉRIQUES 
A la Médiathèque, accédez à des Ressources Numériques :

Vous pouvez APPRENDRE UNE LANGUE (235 langues 
dont 9 régionales) et faire du SOUTIEN SCOLAIRE (20000 
cours, du CP à la Terminale). 

Vous pouvez REGARDER des films, des documen-
taires, des spectacles à la demande avec la Médiathèque 
Numérique (Arte et UniversCiné, 3000 programmes cinéma, 
documentaires, jeunesse, magazines…)

Vous pouvez LIRE avec Bibliovox (20000 livres numé-
riques et 200 éditeurs, économie, littérature, sciences,jeunesse, 
arts, voyage, vie pratique…)

Vous pouvez ÉCOUTER des webradios thématiques et 
extraits de chansons (35000 labels, 7 millions de titres…).

Ces ressources sont accessibles de chez soi ou à la Cyber-
base (inscription préalable à la médiathèque).

u FABLAB 
Les Fablabs sont des espaces de création ou-
verts à tous les publics, mettant à disposition 
des outils numériques de fabrication (fraiseuse 
numériques, imprimante 3D, découpeuses 
lasers, cartes contrôleurs…). Ils s’adressent 

aussi bien aux bidouilleurs, qu’aux novices, aux enfants, 
aux professionnels, aux étudiants, aux entrepreneurs…

Dédiés à la création et au partage de savoir-faire et de 
connaissances, ils permettent à chacun de s’investir pour 
réaliser des projets, de s’initier et d’apprendre. 

La particularité de ce 
Fablab, projet porté par 
Hautes Terres d’Oc, tient  
en son implantation sur 
3 communes : Brassac, 

Vabre et Lacaune.  Sur Brassac, le Fablab des Hautes 
Terres d’Oc intègre la Cyber-base.

Pour rejoindre le Fablab et les groupes de projets : 
sylvain.rival@hautesterresdoc.fr ou 05.63.72.49.37 
et www.facebook.com/Fablaboc

u  Relais IJ 
Pour toute question ayant 
trait à leur vie quotidienne 
(emploi, formation, loisirs et va-
cances, Europe et International, 
vie quotidienne…), les jeunes 
peuvent s’adresser au Relais Infor-
mation Jeunesse, à la Cyber-base.

Vous pouvez suivre l’actualité et poser vos questions 
sur la page Facebook du Relais IJ de Brassac : 
www.facebook.com/IJBrassac

Aussi par mail : 
informationjeunesse@brassac.fr


